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Protocole DGAC :  
fermetures d’aérodromes contrôlés 

C’est dans un silence assourdissant, tant côté administration que côté Organisations Syndicales 
signataires que la liste des aérodromes TSEEAC du groupe 1 prévu dans le Protocole DGAC vient d’être 

« ébruitée ». Pas d’annonce officielle, pas de point inscrit à l’ordre du jour d’un CSA DO ou d’un CSA 
DSNA … juste quelques mails annonçant la visite de quelques « personnalités » sur les terrains après 

que le Gouvernement a donné son feu vert, les préfets concernés ayant été informés. 

Pourtant, le Protocole DGAC prévoit que « un état des lieux combinant terrains AFIS et terrains avec 
services ATS sera établi et sera présenté aux organisations syndicales signataires. » 

Celles-ci ont donc dû être avisées (à défaut d’être concertées) et étaient informées … 
 

Que prévoit le Protocole DGAC ? 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 

La décision est tombée, et les aérodromes suivants 
vont passer de contrôlés à AFIS : 
- Agen la Garenne  

(SNA/S – BO=7) 

- Albert-Bray  
(SNA/N – BO=3), 

- Colmar Houssen  
(SNA/NE – BO=5), 

- Merville Calonne  
(SNA/N – BO=6), 

- Quimper Pluguffan  
(SNA/O – BO=6), 

- Saint Etienne Loire  
(SNA/CE – BO=4) 

 

Une réunion sera organisée avec le Préfet, le 
Directeur de la DSNA, (ou le Directeur Général) et 
« les parties prenantes » de ces terrains dans le 
courant du mois de décembre. 

 

 
 

En parallèle, les aérodromes de Avignon-Caumont, Béziers-Vias, Cannes-Mandelieu, Lognes-Emerainville, 
Grenoble-Isère, Lyon-Bron, Toussus-Le-Noble deviendraient « ICNA-TWR ». 

Tout ceci est fait dans la précipitation (pour respecter l’échéance 2024), alors que les TSEEAC 
n’ont aucune visibilité sur des points pourtant cruciaux : 
- Accès des TSEEAC concernés et remplissant les critères au plan de requalification ICNA (?) 
- Organisation de la Sélection Professionnelle Spéciale (SPS) (?) 
- Ouverture de la possibilité d’intégrer le corps des ICNA pour les TSEEAC déjà en fonction sur 

ces terrains par la voie du choix au lieu de la SPS (?) 
- Conditions statutaires, reprises d’ancienneté, conditions de départ en retraite à 59 ans 

maximum (ATC) (?) 
 

L’UNSA UTCAC exige un minimum de respect des TSEEAC ! 


